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nouvelles de la ville de coaticook

Septembre 2018

Lors de la dernière séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Coaticook, 
plusieurs points ont été discutés et certains méritent une attention particulière.

InformatIons 
générales sur les 
travaux de la ville

voici quelques informations en vrac sur 
des travaux :
•	 À	la	division	des	Infrastructures,	l’équipe	a	procédé	

à plusieurs branchements d’égouts et d’aqueduc au 
cours du dernier mois;

•	 Les	 équipes	 d’Hydro-Coaticook	 procèdent	
actuellement à la construction de plusieurs lignes  
électriques en prévision de la mise en service du 
poste 120 kV;

•	 Du	côté	de	 la	Voirie,	 les	employés	ont	terminé	le	
nettoyage	 des	 fossés.	 Ils	 s’affairent	 maintenant	 à	
l’entretien normal;

•	 À	 la	 division	 Parcs,	 Bâtiments	 et	 Espaces	 verts,	
l’équipe	a	terminé	la	fermeture	de	la	piscine.	Elle	
fait actuellement l’entretien des divers terrains de la 
Ville avant la saison hivernale ainsi que la réfection 
des bandes des différentes patinoires de quartier. 

urbanisme  
et environnement

mandat à m. alain delorme pour la  
rédaction de règlements de concordance 
au sadd de la mrc de coaticook
Pour	 faire	 suite	 à	 l’entrée	 en	 vigueur	 du	 nouveau	
schéma d’aménagement et de développement durable 
(SADD) de la MRC de Coaticook et conformément 
à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme,	 les	municipa-
lités	doivent,	dans	un	délai	de	deux	ans,	adopter	tout	
règlement	de	concordance	visant	à	assurer	la	confor-
mité au schéma. Cette obligation concerne le plan 
d’urbanisme,	 les	 règlements	 d’urbanisme	 (zonage,	
lotissement,	 construction,	 permis	 et	 certificats)	 ainsi	
que	 les	 règlements	 à	 caractère	 discrétionnaire,	 par	
exemple	 le	 règlement	 sur	 les	 PPCMOI.	 Le	 conseil	
municipal	 souhaite	 profiter	 de	 cet	 exercice	 de	
concordance	pour	procéder	à	une	révision	complète	
du	plan	d’urbanisme	en	considérant	que	le	contexte	
d’aménagement et de planification a connu des 
changements	majeurs	dans	 les	dernières	années.	La	
Ville de Coaticook a reçu une offre de service de son 
urbaniste-conseil s’élevant à 16 900 $	 plus	 les	 taxes	
applicables. Les élus ont donc décidé de mandater 
M. Alain Delorme pour la concordance au schéma 
d’aménagement et de développement durable de la 
MRC de Coaticook.

Développement 
économique 

octroi d’une aide financière de 1 000 $ pour le 
projet opération charme, afin de recruter 
des médecins pour la clinique familiale de 
coaticook
D’ici	la	fin	de	2020,	la	Clinique	familiale	de	Coaticook	
aura	besoin	de	huit	nouveaux	médecins.	Les	élus	sont	
conscients que la pénurie de médecins a un impact 
dévastateur	 pour	 notre	 région,	 autant	 sur	 le	 plan	
économique,	politique	que	social.	La	Clinique	fami-
liale procédera à diverses actions pour recruter des 
médecins.	Cette	dernière	a	besoin	d’appuis	financiers	
pour réaliser ces actions. Le conseil municipal a donc 
résolu	d’octroyer	une	aide	financière	de	1	000	$ pour 
le	projet	Opération	charme.

servIces extérieurs 

autorisation au chef de division hydro-
coaticook afin de déposer une demande 
au nom de la ville pour l’adhésion au 
programme gdp d’hydro-québec pour la 
période hivernale 2018-2019 
La Ville de Coaticook avait adhéré pour la période 
hivernale	 2017-2018	 au	 Programme	 GDP	 (gestion	
des	 demandes	 de	 puissances	 Hydro-Québec).	 Le	
conseil municipal a pu constater que cette adhésion a 
été bénéfique pour la Ville.
Les élus ont résolu d’autoriser le chef de division 
Hydro-Coaticook	à	déposer	une	demande	au	nom	de	
la	Ville	pour	l’adhésion	au	Programme	GDP	pour	la	
période hivernale 2018-2019.

réquisition pour l’achat de crédits de 
carbone
La Ville de Coaticook désire faire l’achat de crédits 
de carbone. Les projets de crédits compensatoires 
sont réalisés volontairement par un promoteur 
(personne,	organisme	ou	entreprise)	qui	désire	réduire	
ou	 séquestrer	 des	 émissions	 de	 GES	 provenant	 de	
secteurs	 d’activité	 ou	 de	 sources	 autres	 que	 ceux	
visés par les obligations de conformité du Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre. Les élus entendent le 
faire en lien avec le projet de location de génératrices 
pour l’écrêtage de la pointe. Le conseil a reçu une 
offre,	conformément	aux	règles	prévues	à	la	politique	
de	gestion	contractuelle	de	la	Ville	de	Coaticook,	soit	
celle	de	l’entreprise	Carbonzero,	de	8	750	$ plus les 
taxes	applicables.	Les	élus	ont	accepté	cette	offre.

réquisition pour l’achat de nouveaux 
arbres 
Après	 l’avènement	 de	 l’agrile	 du	 frêne,	 le	 conseil	
municipal	 désire	 faire	 l’achat	 de	 nouveaux	 arbres	
pour	 le	 remplacement	 progressif	 de	 cette	 espèce	
menacée.	Les	élus	ont	accepté	une	dépense	de	4	500	$  
plus	les	taxes	applicables	afin	de	préserver	l’environ-
nement de la ville en diminuant l’impact de la perte 
des frênes.
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Voici un résumé de quelques points qui ont été discutés lors  
du conseil de la MRC de Coaticook du mois d’août dernier.

règlement sur  
la gestion contractuelle  
à la mrc De coatIcook

La	MRC	de	Coaticook	 souhaite	 informer	 ses	 citoyens	 de	 son	 règlement	 sur	 la	
gestion contractuelle au sein de son organisation qui sera adopté ce mois-ci. Le 
nouveau	règlement	prévoit	l’application	de	mesures	à	l’égard	de	six	objets	iden-
tifiés	 à	 la	 loi	 afin	d’assurer	une	 saine	 concurrence,	de	 lutter	 contre	 le	 truquage	
des	offres,	de	prévenir	les	conflits	d’intérêts	ainsi	que	d’offrir	une	transparence	et	
de préserver l’intégrité dans le processus d’appel d’offres et à l’égard des contrats 
qui	comportent	une	dépense	de	25	000	$	ou	plus,	mais	de	moins	de	100	000	$. 
Ces	 contrats	 pourront	 être	 conclus	 de	 gré	 à	 gré	 en	 vertu	 des	 nouvelles	 règles	
adoptées	par	la	MRC	de	Coaticook,	selon	les	circonstances	et	les	caractéristiques	
du	marché.	Le	règlement	prévoit	aussi	des	mesures	pour	assurer	la	rotation	des	
éventuels	cocontractants	et	encadrer	la	prise	de	décision	en	matière	contractuelle.	

évaluation foncière 
report du dépôt du rôle
Le	dépôt	de	rôle	prévu	le	15	septembre	a	été	reporté	pour	deux	municipalités	du	
territoire.	Le	dépôt	de	 rôle	 fixe	 la	valeur	 foncière	des	 lots	que	 les	municipalités	
utilisent	pour	déterminer	leur	taux	de	taxation.	Puisque	le	territoire	des	munici-
palités	de	Dixville	et	Saint-Herménégilde	est	présentement	en	rénovation	cadas-
trale,	la	MRC	a	décidé	de	reporter	la	date	du	dépôt	au	15 octobre prochain. 
Ce	changement	n’affectera	en	aucun	cas	la	rigueur	et	l’équité	déployées	dans	le	
processus	habituel	et	ne	menacera	pas	l’adoption	des	budgets	municipaux.

appel à projets  
du fonds de développement  
de la mrc de coaticook

La MRC de Coaticook fait un appel à projets pour son Fonds de développement 
(FDMC). Ce dernier a pour mission de soutenir la réalisation de projets struc-
turants pour le développement du territoire de la région. C’est par le soutien de 
tels projets que la MRC de Coaticook souhaite assurer la pérennité des commu-
nautés	 rurales,	 maintenir	 un	 équilibre	 entre	 la	 qualité	 de	 vie,	 le	 cadre	 de	 vie,	
l’environnement naturel et les activités économiques et favoriser la mise en valeur 
des	 ressources	humaines,	 culturelles	et	physiques	de	 son	 territoire.	Consultez	 la	
politique d’investissement sur le site Internet de la MRC (mrcdecoaticook.qc.ca/
upload_images/PolitiqueInvestissement_FDMC_Versionfinale-1.pdf) afin de 
connaître	les	objectifs	encouragés	et	considérés	dans	l’analyse	de	projets	soumis	au	
FDMC.	Pour	déposer	une	demande,	veuillez	remplir	le	formulaire	qui	se	retrouve	
aussi	 sur	 le	 site	 Internet	 de	 la	MRC,	 dans	 la	 section	 «	Fonds	 et	 programmes	»	
sous	 l’onglet	 «	Les	 services	».	 La	 date	 de	 tombée	 des	 appels	 est	 le	 vendredi  
12 octobre 2018, à midi.
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soirée à foresta lumina  
pour les résIDents  
de la mrc de coaticook
pour souligner les cinq ans de magie de foresta lumina, le conseil d’administration a 
convenu d’offrir une journée gratuite aux résidents de la mrc de coaticook. 
Cette journée spéciale aura lieu le jeudi 4 octobre prochain dès 19 h. Il est possible 
pour	les	citoyens	de	se	procurer	des	billets	sur	place	ou	par	téléphone,	en	fournissant	une	
preuve	de	résidence	(maximum	de	4	billets	par	personne,	jusqu’à	épuisement).	Pour	les	gens	
de	l’extérieur	de	la	MRC	qui	veulent	en	profiter,	il	leur	sera	également	possible	d’acheter	des	
billets. Le service de navette sera offert durant cette soirée.
1-888-524-6473	•	gorgedecoaticook.qc.ca/evenements

loisirsaînés

activité  
caravane 360°
la table de concertation des aînés de la mrc de coaticook vous 
invite à une journée d’information concernant les abus envers les 
aînés organisée par l’organisme Juripop, qui milite pour l’amé-
lioration de l’accès à la justice pour tous, pour la défense des 
droits sociaux et économiques et pour les droits de la personne. 
La	Caravane	360°	est	une	journée	de	formation,	de	sensibilisation	
et	 d’information	 sur	 l’abus	 envers	 les	 aînés,	 qui	 est	 présentée	 par	
JURIPOP	dans	plusieurs	 villes	 et	municipalités	de	 la	province	de	
Québec.	Différents	 sujets	y	 sont	abordés,	 tels	que	 le	 testament,	 la	
succession,	 le	 mandat	 d’inaptitude,	 la	 fraude,	 le	 harcèlement,	 le	
logement et l’aide médicale à mourir.
QUAND?	Jeudi 27 septembre 2018, de 8 h 45 à 16 h 15
OÙ?	 Centre	 communautaire	 Élie-Carrier,	 464,	 rue	 Merrill,	
Coaticook
Repas	du	midi	:	5	$	(taxes	et	service	inclus)
Réservation avant le 21 septembre sur le site juripop.org	ou	auprès	
de	Julie	Grenier,	au	819-821-0826
Information	:	450-845-1637	•	1-855-JURIPOP	•	info@juripop.org	
juripop.org

culture

Journée De la culture  
samedi 29 septembre 2018 
les mots à l’honneur
horaire de 10 h à 16 h :
10 h Le poids des mots Création d’une toile collec-
tive	 populaire	 réalisée	 en	 technique	 mixte	 :	 collage	 d’ex-
pressions culturelles. L’activité sera animée par l’artiste  
Laurence	Bacon.
10 h 30 Lecture du livre Yayaho le croqueur de mots  
(de	 Geneviève	 Lemieux	 et	 Bruno	 Saint-Aubin)	 par	 
Caroline	 Beloin	 et	 Rachel	 Rouleau.	 La	 lecture	 sera	 suivie	
d’une activité littéraire pour les enfants participants 
avec des lettres géantes : formation des mots en vedette 
dans	 le	 livre,	d’anagrammes	et	de	mots-valises,	composition	
de	mots	à	 la	manière	du	Scrabble	et	du	Twister.	Lecture	et	 
activité : 60 min.

11 h Activité sur La belle histoire du parler québé-
cois	 animée	 par	 François	 Roy,	 Sylviane	 Ferland	 et	 
Francine Ferland.
13 h Animation par Rachel Rouleau d’une partie de 
Scrabble duplicate pour 12 ans et plus sous un chapiteau 
devant le Musée. Durée : 120 min.
14 h Accompagnée de la musique du guitariste classique 
Paulyn	Lacroix,	l’auteure	Lynda	Dion	présentera	des	extraits	
choisis de son dernier roman Grosse.	 Pour	 l’occasion,	 huit	
dessins représentés dans le roman seront dévoilés au public 
dans leur format original.

toute la journée : 
Les mots de la Vallée,	concours	de	poésie	ouvert	à	tous	sur	
le	thème	de	l’amour.
Visite libre du Musée et vente de thé et scones sur la 
véranda.
Présentation	d’une	partie	de	l’exposition	Crée ta solution : 
lutte contre l’intimidation de la Maison des jeunes.
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famillefamille

Activité familiale 
29 SEPTEMBRE 2018 . 10 H 
Centre Élie-Carrier, Coaticook

» THÉÂTRE 0-5 ANS (10 H) 
» ARTISANS SUR PLACE 
» PRIX DE PRÉSENCES 
» BIENVENUE AUX PAPAS 
» ATELIER DE PORTAGE 

Le Défi Allaitement, c’est aussi plusieurs  
mères qui allaitent ensemble, solidairement,  
à un moment précis, partout dans le monde entier. 

Bienvenue à tous !
UNE INITIATIVE DE ÉVÉNEMENT CERTIFIÉ PARTENAIRES

Défi Allaitement 
MRC DE COATICOOK

culture

invitation  
à créer une œuvre 
partIcIpatIve
deux artistes professionnels établis dans la ville de québec, 
la céramiste véronique martel et le sculpteur Julien lebargy, 
ont été sélectionnés pour ériger une sculpture d’art public 
au cœur de Way’s mills. intitulée lorsque les moutons 
décidèrent de se filer en douce, l’œuvre aura une structure 
d’acier corten et un cœur de céramique. 
La	participation	citoyenne	est	essentielle	à	sa	réalisation.	Voilà	
pourquoi	 nous	 convions	 la	 population	 à	 deux	 événements	
créatifs	 où	 elle	 aura	 l’occasion	 d’échanger	 avec	 les	 artistes,	
tout	en	mettant	la	main	à	la	pâte	et	en	se	familiarisant	avec	
l’histoire	de	notre	hameau	patrimonial.	En	effet,	cette	œuvre	

est	 un	 dialogue	 entre	 le	 passé	 et	 le	 présent,	 car	 sa	 théma-
tique	 historique	 et	 symbolique	 est	 mise	 en	 valeur	 par	 une	
approche participative ludique et une esthétique résolument 
contemporaine. 

petits et grands sont invités à :
•	 rencontrer	 les	 artistes	 et	 assister	 à	 leur	 conférence	 le	

dimanche 30 septembre à 13 h,	
•	 fabriquer	et	décorer	des	plaques	de	céramique	le	dimanche 

30 septembre à 14 h 30,	
•	 participer	au	grand	rassemblement	 festif	pour	 le	montage	
des	céramiques	dans	l’hexagone	le	dimanche 14 octobre 
à partir de 10 h.

Notez	 qu’il	 n’est	 pas	 nécessaire	 de	 participer	 à	 une	 activité	
pour participer à la suivante. 
Ce	projet	est	une	réalisation	du	Centre	d’arts	Rozynski	et	est	
rendu	possible	 grâce	à	 l’Entente	de	développement	 culturel	
conclue	 entre	 la	 MRC	 de	 Coaticook	 et	 le	 ministère	 de	 la	
Culture	et	des	Communications	du	Québec.



À  l’affIche

page n°6 Septembre 2018

loisirs loisirs

loisirs

inscription mi-session  
(7 semaines)
Vous	avez	manqué	notre	période	d’inscription	
en	 septembre	 dernier?	 La	 session	 d’automne	
est	 pourtant	 loin	 d’être	 terminée!	 Profitez	 de	
cette semaine d’inscription mi-session pour 
une remise en forme de fin d’année 2018. 
Consultez	notre	site	Web	pour	la	liste	complète	des	cours	offerts	à	actisportscoaticook.ca.
INSCRIPTION	jusqu’au	26	octobre	à	midi,	par	téléphone	seulement	au	819-849-7016.
DURÉE	:	7	semaines	•	du 29 octobre au 15 décembre
COÛT	:	50	%	du	coût	d’inscription
Abonnement	en	tout	temps	pour	les	activités	libres	(badminton,	bain	libre	et	pickleball),	
ainsi	qu’à	la	salle	d’entraînement.	Renseignez-vous	sur	nos	divers	programmes	d’entraîne-
ment	en	appelant	au	819-574-0031.

célébration des 20 ans  
du parc harold f. baldWin
Le 29 septembre 2018	de	13	h	à	16	h	à	la	caserne	de	Baldwin	Mills
C’est	avec	grand	plaisir	que	nous	vous	convions	à	la	célébration	des	20	ans	du	parc	Harold	
F.	Baldwin.	Nous	profiterons	du	moment	pour	rendre	hommage	à	W.	Keith	Baldwin,	qui	
par	 la	donation	du	mont	Pinacle	en	1998	a	permis	à	 tous	de	partager	et	d’apprécier	 la	
beauté naturelle de notre parc. 
Venez	admirer	les	couleurs	d’automne	sur	le	mont	Pinacle	avec	nous!

cours de façonnage
Venez	apprendre	ou	approfondir	les	différentes	techniques	de	façon-
nage	afin	de	créer	des	objets	utilitaires	et	 sculpturaux.	Vous	explo-
rerez	la	technique	du	colombin,	de	la	plaque	molle	et	plaque	dure,	
des pots pincés et du modelage et évidage. Ce cours comprend aussi 
un	apprentissage	des	techniques	de	décoration,	telles	que	l’engobage,	
la	 sous-glaçure	 et	 la	 glaçure,	 afin	 de	 vous	 permettre	 de	 créer	 des	
pièces	authentiques	et	personnalisées.
À	 la	 fin	de	cette	série	de	cours,	vous	maîtriserez	 les	 techniques	qui	
vous	mènent	à	la	réalisation	complète	de	pièces	utilitaires	et	sculptu-
rales adaptées à votre niveau.
Venez	vous	détendre	et	pratiquer	cet	art	millénaire	dans	un	contexte	
ressourçant.	Vos	pièces	seront	prêtes	pour	Noël.	Alors,	cette	année,	
offrez	des	cadeaux	faits	main!
Inscription : artsrozynski .com/events/cours-de-faconnage- 
 hebdomadaire 
Durée : du 19 septembre au 5 décembre de 17 h à 20 h
Coût	:	 400	$	Tout	 inclus,	 sauf	 la	 terre	afin	de	 vous	offrir	un	 
	 choix	de	terre	à	acheter	sur	place	(prix	moyen	d’un	sac	 
	 de	terre	:	25	$)
Maximum	:	 10	participants

cours de tournage 
Cet	automne,	offrez-vous	le	plaisir	de	vous	initier	ou	de	vous	perfec-
tionner au tour à poterie dans un studio ensoleillé où le plaisir est 
toujours	 au	 rendez-vous!	 Vous	 apprendrez	 à	 centrer	 votre	 terre	
et	 à	 la	 monter	 en	 cylindre	 pour	 en	 faire	 des	 bols,	 des	 tasses	 ou	 
d’autres objets. 
Si	 vos	 projets	 vous	 poussent	 à	 essayer	 de	nouvelles	 formes,	 Sarah-
Jeanne saura assurément vous assister pour les mener à bien! Vous 
apprendrez	 la	 technique	 du	 tournassage	 et	 aurez	 aussi	 la	 chance	
d’explorer	 les	 décorations	 avec	 les	 engobages,	 les	 glaçures	 et	 les	
sous-glaçures	au	cours	de	quelques	séances.	De	plus,	tout	au	long	de	
la	session,	vous	pourrez	venir	travailler	en	atelier	libre	gratuitement.
Inscription : art srozynsk i .com/events/cours -de- tournage- 
 hebdomadaire-2 
Durée : du 21 septembre au 7 décembre de 14 h à 17 h
Coût	:	 400	$	Tout	 inclus,	 sauf	 la	 terre	afin	de	 vous	offrir	un	 
	 choix	de	terre	à	acheter	sur	place	(prix	moyen	d’un	sac	 
	 de	terre	:	25	$)
Maximum	:	 10	participants
Sarah-Jeanne	Riberdy	 est	 technicienne	 céramiste	 au	Centre	 d’arts	
Rozynski	depuis	juin	2018.	Elle	a	fait	des	études	universitaires	en	arts	
visuels,	 concentration	 céramique,	 à	Concordia,	 après	 avoir	 obtenu	
son	DEC	au	Centre	de	céramique	Bonsecours	de	Montréal.

Centre	d’arts	Rozynski
2133,	chemin	de	Way’s	Mills,	Barnston-Ouest
819-838-1657
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famille

c’est le temps des InscrIptIons  
à la maison de la famille 
Les activités reprennent à la Maison de la famille! 
Cet	 automne,	 différentes	 activités	 familiales	
vous	 sont	 offertes.	 Certaines	 requièrent	 une	
inscription,	par	exemple	les	ateliers	d’éveil à la 
maternité	pour	la	fratrie	par	l’histoire	et	le	jeu,	
les rencontres prénatales	intensives,	Cardio 
bébé	 (mise	 en	 forme	 avec	 bébé	 en	 poussette),	
Bébé futé pour les enfants de 0-12 mois et 
Gamins actifs	pour	les	enfants	de	3-5	ans.	
Vous	avez	aussi	 la	possibilité	de	participer	à	nos	belles	soirées en famille qui 
se	déroulent	au	gymnase	de	 l’école	Sacré-Cœur	à	Coaticook.	Les	coûts	diffèrent	
d’une	 activité	 à	 l’autre.	Communiquez	 avec	nous	pour	 avoir	 plus	 d’information	
et	connaître	 le	coût	des	activités.	Avec	vos	enfants	de	3-5	ans,	vous	avez	aussi	 la	
chance de participer à l’activité Histoires de familles,	qui	est	gratuite!	Au	mois	
de	novembre,	il	y	aura	également	un	atelier	gratuit	de	sensibilisation au TDAH. 
Certaines	 activités	 ne	 demandent	 pas	 d’inscription.	 Par	 exemple,	 les	 cafés- 
rencontres Parent’Jase vous proposent de venir échanger entre parents à propos 
de différents sujets qui vous intéressent. 
Pour	vous	renseigner	ou	vous	inscrire,	vous	pouvez	nous	joindre	au	819-849-7011,	
poste	237	ou	consulter	le	site	Internet	de	la	Maison	de	la	famille	:	cabmrccoaticook.
org/services/maison-de-la-famille.php.

débat électoral provincial
La Chambre de commerce et d’industrie invite toute la population de la 
région	à	assister	à	son	traditionnel	débat	électoral,	qui	cette	fois	présentera	les	
candidats de l’élection provinciale dans la circonscription de Saint-François.
Le débat se tiendra le mercredi 19 septembre à 19 h 30 à la Salle 
L’Épervier	(80,	rue	Saint-Jacques	Sud)	et	sera	animé	par	M.	Sylvain	Madore,	
de	la	radio	CIGN	FM.
Les cinq candidats actuellement en lice ont confirmé leur présence :  
Kévin	 Côté	 (QS),	 Geneviève	 Hébert	 (CAQ),	 Solange	 Masson	 (PQ),	 
Mathieu	Morin	(PVQ)	et	Charles	Poulin	(PLQ).	
L’entrée est gratuite.

politique

environnement

écocentres occasIonnels gratuIts
coût : gratuit, sauf pneus surdimensionnés • limite : 3 m³ (remorque de 4’ x 8’ x 3’) par adresse
preuve de résidence à l’appui et entrepreneurs exclus

dates et emplacements

matières acceptées : 
•	 Matériaux	 de	 construction	 (bois,	 gypse,	 bardeaux,	
céramique,	brique,	agrégats,	carton,	fils	électriques,	
portes	et	fenêtres,	etc.)	

•	 Métaux	ferreux	et	non	ferreux
•	 Pneus	réguliers
•	 Pneus	 surdimensionnés	 (plus	de	24	po	de	 jante	ou	
plus	de	48	po	hors	tout)	–	des	frais	de	25	$/pneu sont 
prévus,	payables	en	argent	comptant	ou	par	chèque

•	 Matériels	électriques	et	électroniques

•	 Meubles	et	électroménagers
•	 Matériel	 réutilisable	 (vaisselle,	 articles	 de	 sports,	
jouets,	etc.)

•	 Vêtements
•	 Restes	de	peinture	et	contenants	vides
•	 Huiles	usées,	filtres	et	contenants
•	 Piles,	batteries
•	 Lampes	fluocompactes	et	tubes	fluorescents

date municipalité lieu

22 septembre Compton Garage municipal 
6506,	route	Louis-S.-Saint-Laurent

29 septembre Dixville Station de pompage 
chemin Chamberlain (avant chemin Maltais)

13 octobre Coaticook Conteneur Coaticook 
435,	rue	Ernest-Lafaille

20 octobre Sainte-Edwidge Garage municipal 
1829,	chemin	Tremblay
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aînés

tournoi de golf jean coutu  
au profIt Du csss
La Fondation du CSSS de la MRC-de-Coaticook et la Chambre de commerce et d’industrie de la région 
de Coaticook vous invitent à la 12e	 édition	du	Tournoi	de	 golf	 Jean	Coutu	au	profit	 de	 la	Fondation.	
Celui-ci se tiendra le vendredi 28 septembre au Club de golf de Coaticook.
La	présidence	d’honneur	de	l’événement	a	été	confiée	à	Michèle	Lavoie,	bénévole	émérite	de	la	région,	qui	
se prêtera au désormais traditionnel défi du rase-coco! 
Cette édition scelle aussi officiellement le grand partenariat qui dure depuis des années entre l’événement 
et	la	pharmacie	Jean	Coutu	de	Coaticook,	dont	le	nom	est	maintenant	associé	à	celui	du	tournoi.
Les sommes récoltées au cours du tournoi contribuent annuellement à l’achat d’équipements spécialisés et 
permettent de soutenir des services d’une grande qualité au sein du milieu hospitalier de Coaticook.
Le formulaire d’inscription est disponible sur le site de la Chambre de commerce et d’industrie de la région 
de	Coaticook,	au	ccircoaticook.ca,	sur	la	page	Facebook	de	l’événement,	au	Club	de	golf	de	Coaticook	et	
à la CCIRC.

Pour	plus	d’information,	contactez	la	CCIRC	au	819-849-4733.

loisirs

22e assemblée  
générale annuelle  
du centre communautaire 
élie-carrier et des loisirs 
thérapeutiques  
au 464, rue merrill, coaticook
Le 11 octobre 2018 à 13 h 30

ordre du jour
1- Mot de bienvenue.
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour.
3-	 Lecture	et	adoption	du	procès-verbal	de	 
 l’assemblée générale du 26 octobre 2017.
4-	 Bilan	financier	se	terminant	le	31	août	2018.
5-	 Nomination	d’un	vérificateur.
6- Résumé sommaire des activités 2017-2018 et  
 rapport du président.
7- Ratification des actes posés par les  
 administrateurs durant l’année écoulée.
8- Varia et période de questions.
9-	 Élection	des	membres	du	conseil	 
 d’administration.
10- Formation et présentation du nouveau conseil  
 d’administration. 
11- Levée de l’assemblée.

loisirs

Conseil d’administration 2017-2018

vaccInatIon 
contre la grIppe

Prenez	 rendez-vous	 à	ClicSante.ca 
dès	le	1er octobre. 
Les	 personnes	 n’ayant	 pas	 accès	
à	 Internet	 peuvent	 appeler	 dès	 le	 
15	octobre	au	:	

•	 819-821-5118	(Sherbrooke	et	les	environs)
•	 1-877-921-5118	(sans	frais	–	ailleurs	dans	la	région)

santé
assemblée extraordinaire 
des membres du club fadoq 
saint-Jean de coaticook
avis de convocation

vous êtes invité à participer à une assemblée 
extraordinaire des membres qui aura lieu  
le 3 octobre 2018 à 12 h 30,  
au centre communautaire élie-carrier,  
464, rue merrill, coaticook.
L’assemblée sera suivie de la journée des loisirs 
FADOQ.	

ORDRE DU JOUR
1.	 Ouverture	de	la	séance	et	mot	de	bienvenue
2. Constatation du quorum
3.	 Lecture	de	l’avis	de	convocation
4.	 Mise	 à	 jour,	 et	 modifications	 s’il	 y	 a	 lieu,	

des	 documents	 concernant	 les	 règlements	
généraux	 du	 club	 FADOQ	 Saint-Jean	 de	
Coaticook.

5.	 Lecture	et	adoption
6. Levée de la séance.
Nous	souhaitons	votre	parti-
cipation à cette assemblée 
et vous remercions de votre 
collaboration.
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le centre communautaire élie-carrier est un lieu de rassemblement  
géré par les aînés, pour les aînés. il offre une programmation variée d’activités, 
dont les loisirs thérapeutiques du vendredi.

loisirs

culturecommunautaire

veneZ fÊter avec nous!
Venez	 célébrer	 notre	 150e	 anniversaire,	 samedi 13 octobre 2018,	 à	
compter	de	13	h,	à	l’école	secondaire	La	Frontalière.
La	musique	des	différents	groupes	invités	retentira	tout	l’après-midi	et	l’at-
mosphère	 sera	 à	 la	 fête.	Une	 finale	 en	mass band	 comptant	 150	musiciens	
clôturera	notre	party	d’anniversaire.	Il	ne	faut	pas	manquer	ça!
Nous	sommes	si	heureux	d’être	encore	actifs	après	150	ans	que	nous	vous	
offrirons,	en	plus	de	ce	fabuleux	concert,	des	cadeaux	d’anniversaire	lors	de	
nombreux	tirages	de	prix	en	argent.
Joignez-vous	 à	 nous	 et	 à	 nos	 amis	musiciens	 d’Asbestos,	 de	Magog	 et	 du	
Haut-Saint-François	pour	cette	super	fête!

consultation  
publique 
parc canin

Le conseil municipal de Coaticook souhaite connaître l’opinion de la population 
quant à l’implantation d’un parc canin sur le territoire de la Ville. La consultation 
publique aura lieu le mardi 25 septembre à 19 h dans la salle du conseil muni-
cipal de Coaticook.
Lors	 de	 cette	 soirée,	 le	 conseil	 vous	 présentera	 des	 emplacements	 possibles	
pour	 l’implantation	 d’un	 parc	 canin.	 De	 plus,	 l’aménagement	 du	 parc	 sera	 
également abordé.
À	 l’issue	 de	 la	 rencontre,	 un	 comité	 de	 travail	 sera	 créé	 avec	 des	 élus	 et	 des	 
représentants de la population.
Les personnes intéressées à se présenter à la consultation publique doivent s’inscrire 
auprès	de	Shirley	Lavertu	par	courriel	au	s.lavertu@coaticook.ca	ou	par	téléphone	
au	819-849-2721,	poste	256.
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reDécouvrIr le rock  

avec rémi chassé 
c’est avec son deuxième album que rémi chassé, finaliste à l’émission 
la voix en 2014, vient au pavillon des arts et de la culture de coaticook 
pour présenter un spectacle plus rock le 5 octobre prochain.

Rémi	 Chassé	 nous	 présente	 sur	 scène	 son	 deuxième	 album	 francophone	 
Les cris et les fleurs. Découvert à La Voix	en	2014,	le	rockeur	sera	accompagné	
de	ses	musiciens	pour	nous	proposer	un	concert	sans	détour	avec	les	succès	
de son premier album Debout dans l’ombre	ainsi	que	ceux	de	son	tout	nouvel	
opus	coréalisé	avec	Gus	Van	Go.
L’auteur-compositeur-interprète	de	32	ans	fait	le	choix	de	se	lancer	dans	le	
vide	 :	 «	Avec	 le	deuxième	album,	 je	 voulais	 qu’on	 soit	 plus	 challengés	 sur	
le	 son,	 et	 je	 cherchais	 des	 réalisateurs	 qui	 se	 prêtaient	bien	 au	 rock.	 Sans	
perdre de vue notre twist	plus	punk	et	pop	aussi.	Au	Québec,	le	rock,	dans	le	
mainstream,	c’est	assez	limité	quand	même.	Éric	Lapointe,	ça	ne	me	parle	pas	
vraiment;	le	rock	à	la	Galaxie,	je	trouve	ça	super	cool,	mais	c’est	pas	ce	que	
je	fais	non	plus…	»
Les	portes	ouvriront	dès	19	h	et	le	spectacle	débutera	à	20	h.	Les	billets	sont	
en	vente	au	coût	de	30	$.

début de notre série 
cafés-concerts
C’est	avec	Perséides	que	débuteront	
nos cafés-concerts le dimanche  
14 octobre à 12 h. Ce groupe est 
un ensemble né de la rencontre de 
Jean	Félix	Mailloux	 et	Amir	Amiri.	
La réunion a été une étincelle instan-
tanée basée sur la diversité culturelle 
et la fluidité de leur bagage musical. 
Jean	Félix	et	Amir	en	pleine	posses-
sion de leurs instruments créent une 
fusion unique qui combine le raffi-

nement	de	 la	musique	 traditionnelle	et	classique	persane	avec	 le	 jazz	et	 la	
musique	classique	occidentale.	Pour	les	amateurs	de	découvertes	et	de	nos	
cafés-concerts,	il	s’agit	d’un	spectacle	à	ne	pas	rater.
Les	portes	ouvriront	dès	11	h	et	le	spectacle	débutera	à	12	h.	Les	billets	sont	
en	vente	au	coût	de	23	$.	De	plus,	 il	est	possible	d’acheter	un	forfait	pour	
notre	série	Cafés-concerts	au	coût	de	50	$ pour les 4 spectacles.

Pavillon	des	arts	et	de	la	culture	de	Coaticook
116,	rue	Wellington,	Coaticook
819-849-6371	•	billetterie@pavillondesarts.qc.ca

communautaireculture

été chargé et projets nombreux dans la 
forÊt communautaire hereford
Le déploiement de la phase I du développement récréotouristique dans la Forêt 
communautaire	a	démarré	en	juin	dernier	et	n’a	pas	ralenti	depuis.	Actuellement,	
trois	 équipes	 sont	 au	 travail	 pour	 aménager	 de	 nouveaux	 sentiers	 de	 vélo	 de	
montagne	et	de	nouveaux	sentiers	pédestres.	D’ailleurs,	Forêt	Hereford	travaille	
avec	la	nouvelle	entreprise	Aménagement	sentiers	verts	de	Coaticook,	qui	est	en	
démarrage,	et	qui	se	spécialise	dans	l’aménagement	de	sentiers	récréatifs	en	milieu	
naturel.	 De	 nouveaux	 sentiers	 sont	 déjà	 ouverts,	 notamment	 le	 sentier	 de	 vélo	
de	montagne	La	Grange	 (exploité	par	Circuits	Frontières),	 tandis	que	 les	autres	
ouvriront	en	2019.	À	noter	que	tous	ces	nouveaux	sentiers	donneront	accès	à	des	
paysages	à	couper	le	souffle!	
Les	 travaux	de	 restauration	 forestière	 se	 poursuivront	 jusqu’à	 la	 fin	 octobre.	 Ils	
sont réalisés par Aménagement forestier et agricole des Sommets de Coaticook 
avec	l’aide	d’entrepreneurs	de	la	région.	Ces	travaux,	principalement	de	la	coupe	
de	jardinage	dans	des	érablières,	engendrent	un	volume	de	bois	qui	est	acheminé	
aux	usines	de	la	région	(Saint-Malo,	East	Hereford,	East	Angus,	Windsor,	etc.).	Les	
revenus	ainsi	générés	permettent	à	Forêt	Hereford	d’investir	dans	la	mise	en	valeur	
de la Forêt communautaire et le respect de ses obligations. 
L’automne	est	une	période	choyée	pour	la	récréation	en	forêt,	avec	les	paysages	
colorés. C’est également la période où se pratique la chasse sportive. Dans la Forêt 
communautaire	Hereford,	cette	activité	est	gérée	par	le	Club	de	chasse	et	pêche	
Hereford.	Les	dates	de	fermeture	du	territoire	sont	déterminées	de	façon	concertée	
avec	 les	 autres	 usagers.	 Il	 est	 donc	 très	 important	 de	 respecter	 ces	 périodes	 de	
fermeture.	Rappelons	que	 tout	 comme	 l’activité	 récréotouristique	 et	 les	 travaux	
de	 restauration	 forestière,	 la	 chasse	 est	 une	 activité	 importante	 dans	 la	 Forêt	
communautaire,	 car	elle	permet	de	gérer	 les	populations	 fauniques	et	contribue	
aux	revenus	et	retombées	dans	le	milieu.	
Forêt	Hereford	 travaille	également	 sur	plusieurs	projets	patrimoniaux	et	 sur	des	
projets	de	recherche	sur	la	faune	et	la	forêt.	Suivez	nos	activités	afin	d’être	tenus	
informés	 de	 ces	 nouveautés	 (notamment	 par	 notre	 page	 Facebook).	 Et	 rappe-
lez-vous	que	l’automne	est	également	un	excellent	moment	pour	prendre	le	temps	
d’écouter	l’histoire	de	M.	Neil	Tillotson,	racontée	par	son	personnage	de	la	Voie des 
pionniers	(325,	chemin	des	Côtes).	Paysages	magnifiques	en	prime!

dates de fermeture du territoire à l’automne 2018
Les	sentiers	pédestres	et	de	vélo	de	montagne	ainsi	que	 les	 sentiers	de	VTT	
dans	les	chemins	forestiers	seront	fermés,	en	2018,	durant	les	dates	suivantes		
pour permettre la pratique de la chasse :
- du lundi 24 septembre au vendredi 5 octobre 2018 inclusivement
- du samedi 3 novembre au dimanche 18 novembre 2018 

inclusivement
En	 toutes	 saisons	 :	 portez	 des	 vêtements	 aux	 couleurs	 voyantes	 pour	 être	
bien	visibles	et	restez	dans	les	sentiers.	Le	chemin	Centennial,	 le	sommet	du	
mont	Hereford	 et	 la	 boucle	 de	 la	 chute	 à	Donat	 du	 Sentier	 pédestre	Neil-
Tillotson	 restent	 ouverts	 en	 tout	 temps.	 MERCI DE RESPECTER LA 
COHABITATION DES USAGES!
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culture environnement

musée Beaulne 
exposition  
chère chair  
de paméla desrosiers
Jusqu’au 7 octoBre
Dans	l’exposition	Chère chair,	Paméla	Desrosiers	construit	une	
série	qui	regroupe	des	fragments	de	sa	vie.	Elle	s’intéresse	à	
la	 chair	 humaine,	 à	 la	 perception	 qu’ont	 les	 autres	 de	 son	
corps et à la vision qu’elle a de la société et de son passé. Des 
souvenirs	parfois	douloureux	qui,	une	fois	sur	toile,	se	cica-
trisent...	Elle	manie	le	crayon	autant	que	le	pinceau,	s’amuse	
avec	des	sujets	aussi	utilisés	que	Noël,	transforme	le	régulier	
en étincelle.
Native	de	Farnham	en	Montérégie,	Paméla	Desrosiers	s’est	
toujours sentie bien différente des autres. Depuis sa tendre 
jeunesse,	l’art	l’a	aidée	à	se	démarquer	et	à	définir	ses	propres	
couleurs. C’est par le dessin qu’elle plonge dans le métier 
d’artiste-entrepreneure	à	temps	plein	avec	Pinkpam	en	2007.	
En	 2011,	 elle	 décide	 de	 retourner	 sur	 les	 bancs	 d’école	 à	
l’Université	Concordia	pour	y	entreprendre	un	baccalauréat	
en	Art	Education	afin	de	repousser	les	limites	de	son	travail	
artistique.	Elle	y	découvre	la	peinture	à	l’huile,	l’expression-
nisme et se surprend d’être capable de jouer avec le réalisme. 
Avec	comme	moteur	principal	ses	souvenirs	et	ses	expériences,	elle	se	concentre	sur	la	complexité	des	
teintes de la peau et des parties du corps humain. Son désir de se dévoiler toute crue l’a amenée à la 
création	des	œuvres	de	cette	exposition.	

exposition  
de pierre, de bois, de bronZe  
de jean côté
Jusqu’au 28 octoBre
Né	dans	 la	région	du	Lac-Saint-Jean,	Jean	Côté,	peintre	et	
sculpteur	 nomade,	 manifeste	 des	 aptitudes	 marquées	 pour	
le	dessin	 très	 tôt	durant	 son	enfance.	C’est	 toutefois	à	 l’âge	
adulte	qu’il	développe	un	intérêt	pour	l’art	abstrait,	alors	qu’il	
collectionne	les	tableaux,	une	véritable	passion	qui	perdure.	
Artiste	autodidacte,	il	fréquente	au	Québec	et	en	France	des	
écoles de peinture et de sculpture et participe à des ateliers 
de	lithographie.	Il	a	étudié	la	peinture	à	l’École	des	peintures	
du	 Québec	 ainsi	 qu’au	 Centre	 des	 arts	 Saidye	 Bronfman	 
de Montréal. 
Jean	Côté	cumule	cinquante	années	d’expérience	artistique	
avec	 plus	 de	 125	 expositions	 en	 groupe	 et	 en	 solo	 tant	 au	
Canada	 qu’en	 Europe	 et	 en	 Asie,	 ce	 qui	 lui	 confère	 une	
reconnaissance internationale. Il est d’ailleurs le premier 
artiste canadien à être accepté comme membre de l’Asso-
ciation	des	beaux-arts	d’Hô-Chi-Minh	au	Vietnam.	Depuis	20	ans,	son	atelier	de	création	est	établi	à	
Granby	(Québec),	dans	un	milieu	où	se	marient	art	et	industrie.
L’exposition	De pierre, de bois et de bronze	regroupe	une	quinzaine	de	sculptures	réalisées	entre	1992	et	2017.	
On	y	retrouve	des	œuvres	sculpturales	de	divers	formats	et	médiums.	Bois,	bronze,	aluminium,	pierre	
s’entremêlent	au	gré	des	 fantaisies	de	 l’artiste,	 le	 tout	accompagné	de	quelques	tableaux.	Des	œuvres	
peu	connues	ou	 inédites	 se	 forgent	une	place	de	choix	dans	cette	nouvelle	exposition	qui	 fait	 écho	à	
l’évolution	du	travail	de	l’artiste	sur	près	d’un	demi-siècle.
Information	:	819-849-6560	•	museebeaulne.qc.ca

compost et vers,  
mythe ou réalité?
Par Marjolie Côté, enviroconseillère 2018

À	 la	 lumière	des	commentaires	 reçus	 tout	au	 long	de	
l’été,	 une	 croyance	 s’immisce	 et	 nuit	 au	 programme	
de	compostage.	De	nombreux	citoyens	boudent	le	bac	
brun	sous	prétexte	que	ce	dernier	sent	mauvais	et	attire	
les vers blancs…
Ces arguments peuvent être contredits. Lors de nos 
nombreuses	inspections	durant	plus	de	neuf	semaines,	
nous avons remarqué une quantité phénoménale de 
vers	dans	les	bacs	à	DÉCHETS!	Oui,	oui,	votre	fameuse	
poubelle…	 À	 plus	 d’une	 centaine	 de	 reprises,	 une	
odeur pestilentielle et une colonie de vers envahissaient 
les	bacs	noirs.	À	 l’opposé,	 les	bacs	bruns	dégageaient	
souvent	 une	 légère	 odeur	 et	 un	 pourcentage	minime	
contenait des vers blancs. 
Le fait que les bacs à compost soient vidés une fois 
par semaine durant l’été réduit la présence des vers. 
D’autant plus que de nombreuses astuces peuvent 
être	adoptées	pour	prévenir	les	odeurs	et	les	vers,	et	y	
remédier	 si	 les	 problèmes	 surviennent	 (voir	 encadré).	
Votre	bac	noir,	quant	à	lui,	peut	accumuler	les	divers	
problèmes	d’odeurs	et	de	vers	pendant	deux	à	quatre	
semaines!  

astuces pour prévenir les odeurs  
et les vers dans le bac à compost
•	 Évitez	de	placer	le	bac	au	soleil;	
•	 Enveloppez	 les	 viandes	 et	 les	 restes	 de	 table	 dans	
un	 papier	 journal,	 pour	 empêcher	 les	 mouches	 de	
pondre et ainsi diminuer la quantité de vers blancs;

•	 Recouvrez	 les	 résidus	 de	 cuisine	 avec	 des	matières	
sèches	(feuilles	mortes,	papier	journal,	bran	de	scie);

•	 Placez	 les	 résidus	 odorants	 au	 réfrigérateur	 ou	 au	
congélateur jusqu’au jour de la collecte;

•	 Rincez	le	bac	avec	de	l’eau	et	du	savon	doux;
•	 Ajoutez	du	bicarbonate	de	soude	dans	le	bac;
•	 Aspergez	les	vers	avec	du	vinaigre	ou	saupoudrez-les	

de sel.

Rappelez-vous	 bien	 que	
le bac brun est votre allié. 
Ce dernier vous permet 
de vous débarrasser de 
vos	 matières	 organiques	
de	manière	 responsable,	
rapide et sans tracas de 
malpropreté,	 en	 plus	 de	
contribuer à la réduction 
des	 gaz	 à	 effet	 de	 serre	
et à la protection de 
l’environnement!
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l’harmonie de coaticook  

a 150 ans!
un petit retour dans le passé avec la 3e capsule 
historique :

parades, majorettes et grands 
rassemblements
Les parades ou défilés ont été des activités et des 
évènements	très	importants	dans	le	quotidien	de	notre	
Harmonie	 dès	 ses	 premières	 années.	 La	 première	
parade répertoriée et documentée s’est tenue en juillet 
1872 avec le corps de police et de pompiers du village 
de	Coaticook.	La	«	Fanfare	»	défile	à	de	nombreuses	
occasions	 civiles	 ou	 religieuses	 :	 la	 Fête-Dieu,	 la	
Confédération,	 l’Armistice,	 les	 inaugurations,	 les	
départs	 de	 dignitaires,	 etc.	 Les	 différents	 uniformes	
des musiciens et du tambour-major marquent les 
époques	 et	 la	 solennité	du	 regroupement.	 Il	 y	avait	
du décorum lors de ces défilés de musiciens arborant 
chapeau	 ou	 képi,	 boutons	 dorés	 et	 ceinturons…	 et	
aussi	de	la	rigueur	dans	la	démarche,	digne	héritage	
des entraînements militaires.
À	compter	de	1950	et	jusqu’en	1967,	les	majorettes	
ajoutent	un	plus	aux	parades	de	 l’Harmonie.	Cette	
idée,	importée	des	visites	de	Victor-Laurier	Vincent	
aux	États-Unis,	se	concrétise	avec	un	groupe	de	sept	
jeunes filles qui n’hésitent pas à braver le conserva-
tisme vestimentaire de l’époque en arborant la jupe 
courte!	Dans	ce	groupe	également,	les	répétitions,	les	
chorégraphies	et	 les	parades	exigent	de	la	discipline	

Parade	(1960,	collection	du	Musée	Beaulne)

culture

et	de	la	disponibilité.	Si	tu	as	plus	de	15	ans,	que	tu	es	
motivée,	énergique	et	qu’un	uniforme	disponible	 te	
sied… te voilà majorette!
Il faut souligner tous les efforts fournis par nos musi-
ciens	et	majorettes	pour	financer	ces	beaux	uniformes	
au	cours	des	années.	Plusieurs	commerçants	de	la	ville	
ont commandité ou même confectionné ces habits 
glorieux.	L’Harmonie	de	Coaticook	devait	avoir	fière	
allure,	car	elle	représentait	la	ville!
En	 plus	 des	 concerts	 d’été	 et	 des	 parades	 diverses,	
l’Harmonie	participe	le	plus	souvent	possible	aux	festi-
vals	de	fanfares	amateurs	de	la	province	de	Québec	 
(10	 festivals	 de	 1930	 à	 1967).	 Ces	 festivals	 sont	
d’impressionnants rassemblements de musiciens de 
tous	 âges	 qui	 se	 tiennent	 chaque	 année	 dans	 une	
localité	 différente	 du	Québec.	 En	 1962,	 Coaticook	
organise	ce	festival	sous	la	supervision	de	M.	Ernest	

Lafaille	et	de	son	équipe.	Elle	reçoit	une	vingtaine	de	
fanfares,	soit	plus	de	750	musiciens,	des	centaines	de	
majorettes	et	15	000	visiteurs	en	deux	jours	 (les	4	et	 
5	 août).	 Défilés,	 concerts	 extérieurs,	 réceptions	
civiques et surtout le grand concert d’ensemble 
des groupes de musiciens présents (mass band) au 
parc Laurence animent toute la ville. L’apogée du  
22e	 Festival,	 soit	 le	 couronnement	 de	 la	 reine	
(Mme	 Lisette	 Couillard),	 mobilise	 l’attention	 des	
concitoyens.
Depuis	 1968,	 parades	 et	 grands	 rassemblements	 se	
font	très	rares.	Cependant,	si	nos	musiciens	ont	perdu	
le	pas	militaire,	 la	musique,	elle,	a	gagné	en	variété	
et le répertoire s’est élargi. Les mass bands continuent 
à souligner les 100es	 ou	 125es	 anniversaires.	 Soyez	
donc	 au	 rendez-vous	 pour	 celui	 de	 notre	 150e le  
13 octobre prochain!

Mass band  
(1962,	collection	du	Musée	Beaulne)

Majorettes 
(1951,	collection	de	Pauline	Robert	Bureau)
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ce que vous devriez savoir  
sur votre BIBlIothèque! 
s’abonner en ligne à la bibliothèque?
Il	est	désormais	possible	de	s’abonner	ou	de	se	réinscrire	en	ligne	à	la	bibliothèque.	
Cependant,	 il	 est	 à	 noter	 que	 l’abonnement	 est	 réservé exclusivement aux 
résidents de Coaticook,	pour	qui	le	service	est	gratuit.	
Vous	n’avez	qu’à	remplir	le	formulaire	d’abonnement/renouvellement	à	l’adresse	 
suivante : reseaubiblioestrie.qc.ca/fr/formulaire-d-abonnement-renouvellement-en-ligne.
Vous	aurez	accès	à	l’ensemble	des	services	et	des	documents	de	votre	bibliothèque,	
c’est-à-dire	 aux	 activités, services en bibliothèque, prêts entre biblio-
thèques	et	aux	ressources disponibles à distance,	incluant	les	livres et les 
revues numériques. 
Il	est	à	noter	que	l’accès	aux	services	en	ligne	nécessite	 le	NIP	BIBLIO	(numéro	
d’identification	personnel).	Si	vous	êtes	abonné	à	votre	bibliothèque,	mais	n’avez	
pas	 de	 NIP	 BIBLIO	 ou	 l’avez	 oublié,	 remplissez	 le	 formulaire	 de	 demande	 de	 
NIP	BIBLIO.

conférence kilos Zen
«	Décodez	le	langage	de	votre	corps	pour	cesser	de	trop	manger!	»	
Mardi 16 octobre à 18 h 30,	Guylaine	Guevremont,	 coach	 et	 bachelière	 en	
nutrition,	auteure	et	PDG	de	MuUla,	vous	 invite	à	une	conférence	hyper	rafraî-
chissante	avec	des	solutions	concrètes	pour	arrêter	de	trop	manger!	Quatre	livres	
plus	tard	et	plus	de	15	ans	d’expertise,	Guylaine	affine	sa	pratique	et	aide	les	gens	à	
déchiffrer	leurs	comportements	alimentaires.	Dans	cette	conférence,	Guylaine	vous	
fait	faire	une	«	détox	»	de	régimes,	vous	apprend	à	décoder	le	langage	de	votre	corps	
pour	enfin	cesser	de	trop	manger,	et	vous	montre	pas	à	pas	comment	faire	pour	ne	
plus jamais manquer de volonté avec la nourriture! 
Ses livres Kilos zen	(2016),	Manger ses émotions (2014) et Manger : un jeu d’enfant (2006) 
seront	en	vente	sur	place	au	coût	de	25	$ chacun. 
Inscription	obligatoire	:	819-849-4013,	poste	103

concours visiteZ votre bibliothèque
Pour	une	dixième	année,	dans	 le	 cadre	du	Mois	des	bibliothèques	publiques	 en	
Estrie,	 la	 Bibliothèque	 Françoise-Maurice	 de	 Coaticook	 participe	 au	 concours	
Visitez votre bibliothèque,	organisé	en	collaboration	avec	l’Association	des	bibliothèques	
publiques	de	l’Estrie	(ABPE).
Pour	 y	 participer,	 il	 suffit	 de	 visiter	 sa	 bibliothèque	 publique	 participante	 et	 de	
remplir un coupon de participation. Les coupons de participation devront être 
déposés	à	la	bibliothèque	dans	la	boîte	prévue	à	cet	effet	entre le 1er octobre et 
le 31 octobre 2018 à 17 h.
Les	prix	à	gagner	sont	deux	liseuses	électroniques	(valeur	d’environ	150	$ chacune) 
offertes	 par	 l’ABPE	 et	 le	magasin	Archambault	 et	 deux	 sacs	 de	 livres	 d’auteurs	
estriens (valeur d’environ 100 $	chacun)	offerts	par	l’ABPE.	
Les	prix	seront	attribués	 lors	d’un	tirage	au	hasard	parmi	tous	 les	coupons	reçus	
dans	 les	 bibliothèques	 publiques	 participantes	 de	 l’Estrie.	 On	 invite	 donc	 les	
citoyens	de	Coaticook	à	visiter	leur	bibliothèque	le	plus	souvent	possible	durant	le	
mois d’octobre!

inscription et information : tenniscoaticook.ca
Nouvelle formule en simple
Les	 personnes	 qui	 le	 souhaitent	 pourront	 jouer	 en	 simple	 le	 lundi	 soir,	 
de	20	h	30	à	21	h	30	(4	participants	max.,	2	par	terrain).	
Début des activités	:	lundi	15	octobre	
Durée : 9 semaines
Jours	:		 les	lundis	(1,5	heure	de	jeu	en	double,	1	heure	en	simple),	 
	 mardis	(1,5	heure	de	jeu)	et	mercredis	soirs	(2	heures	de	jeu).
Lieu	:		 nouveau	gymnase	de	La	Frontalière
Style	:		 tennis	mixte
Note :  la tarification peut changer selon le nombre d’inscriptions.

tarification
SIMPLE DOUBLE

Lundi  
9 périodes de 

1 h  
(4	pers.	max)

Lundi  
9 périodes de 

1,5	h 
(8	pers.	max 

(Niveau	2	et	+)

Mardi  
9 périodes de 

1,5	h 
(8	pers.	max) 

(Niveau	2,5	et	+)

Mercredi  
9 périodes de 

2 h 
(6	pers.	max) 
(Niveau	3	et	+)

Adulte 105	$ 95	$ 95	$ 145	$

Étudiant	et	 
60	ans	et	+ 70 $ 67 $ 67 $ 95	$

lIgue IntérIeure – automne 2018 
en association avec acti-sports, tennis coaticook a le plaisir d’inviter les amateurs de tennis à se joindre à la ligue intérieure, 
session automne 2018. les activités débuteront le lundi 15 octobre et se termineront le 12 décembre.

loisirs
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les conseillers
ville de coaticook

vincent brochu
conseiller environnement, famille et aînés 
siège 1  v.brochu@coaticook.ca
Acti-Bus	•	Comité	consultatif	d’urbanisme	(CCU)	•	Comité	d’évaluation	des	demandes	de	
démolition	•	Comité	de	l’environnement	•	Comité	de	gestion	des	matières	résiduelles	de	
la	MRC	•	Comité	local	du	Fonds	de	développement	de	la	MRC	de	Coaticook	(FDMC)	•	
Fête	du	bénévolat	•	Régie	de	gestion	des	déchets	solides	•	Famille	et	aînés	•	Ressourcerie

sylviane ferland
conseillère culture, communautaire et tourisme  
siège 2  s.ferland@coaticook.ca

Comité	de	sélection	du	programme	Artiste	en	résidence	•	Commission	municipale	de	la	
culture	•	Harmonie	de	Coaticook	•	Musée	Beaulne	•	Pavillon	des	arts	et	de	la	culture	•	
Société d’histoire	de	Coaticook	•	Comité	de	toponymie	•	Comité	des	communications	
Bibliothèque	 Françoise-Maurice	 de	 Coaticook	 •	 Corporation	 de	 développement	
communautaire	 (CDC)	 et	 toutes	 les	 questions	 relatives	 au	 milieu	 communautaire	 •	
Culture	et	patrimoine	•	Fête	du	bénévolat	•	Tourisme	

guylaine blouin
conseillère sports et loisirs  
siège 3  g.blouin@coaticook.ca

Carrefour	des	loisirs	de	la	MRC	•	Comité	jeunesse	•	Corporation	de	gestion	de	l’aréna 
Gérard-Couillard	•	Fête	du	bénévolat	•	Loisirs	•	Société	de	développement	du	parc	de	
la	Gorge	•	Société	du	parc	Découverte	Nature

denis hébert
conseiller agriculture et voirie rurale
siège 4  d.hebert@coaticook.ca

CIARC	 •	 Dossier	 agriculture	 •	 Exposition	 de	 la	 Vallée	 de	 la	 Coaticook	 •	 Fête	
du	 bénévolat	 •	 Responsable	 des	 travaux	 extérieurs	 en	 milieu	 rural	 •	 Société	 de	
développement	du	parc	de	la	Gorge	•	Société	du	parc	Découverte	Nature

gaétan labelle
conseiller finances et hydro-coaticook
siège 5  g.labelle@coaticook.ca

Coaticook	River	Water	Power	Company	•	Comité	de	retraite	des	employés	de	la	Ville	
de	Coaticook	•	Comité	des	finances	•	Comité	local	du	Fonds	de	développement	de	la	
MRC	de	Coaticook	(FDMC)	•	Fête	du	bénévolat	•	Hydro-Coaticook	•	Office	municipal	
d’habitation	•	Rues	Principales

guy jubinville
conseiller sports et sécurité publique
siège 6  g.jubinville@coaticook.ca

Comité consultatif d’urbanisme	 (CCU)	 •	 Comité	 de	 sécurité	 incendie	 de	 la	 MRC	
de	 Coaticook	 •	 Comité	 d’évaluation	 des	 demandes	 de	 démolition	 •	 Comité	 de	
gestion des cours d’eau	 de	 la	 MRC	 •	 Comité	 de	 sécurité	 publique	 de	 la	 MRC	 •	
Corporation de gestion de l’aréna	Gérard-Couillard	 •	 Fête	 du	 bénévolat	 •	 Loisirs	 •	 
Régie inter-municipale de protection incendie

prochaines  
ventes-débarras
les prochaines ventes-débarras auront lieu les 
5, 6, 7 et 8 octobre. vous pouvez vous inscrire 
à l’adresse s.lavertu@coaticook.ca ou au 
819-849-6331.

concours de poésie  
grand public
Sur le thème de l'amour, le texte peut prendre  
la forme de votre choix : poème, lettre, chanson,  
liste, charade, mots d'enfants...

Faites parvenir votre création à s.lavertu@coaticook.ca

Les textes gagnants seront tirés au sort le  
samedi 29 septembre,  
au Musée Beaulne,  
dans le cadre de la  
Journée de la culture

Alors,  
lancez-vous!

 

vous avez jusqu'au  
24 septembre 2018  

pour faire parvenir  
vos textes!
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bIblIothèque de coatIcook 

rencontre du club  
de scrabble les mots 
de gorge 
tous les mardis  
et jeudis à 13 h

centre d’actIon bénévole de la  
mrc de coatIcook

2e atelier d’écriture
mercredi 19 septembre à 13 h 
Groupe	 de	 soutien	 de	 jour.	 Par	 Guylaine	
Cliche,	auteure.	Information	:	819-849-7011,	
poste	223.	Gratuit!

centre communautaIre de WatervIlle

les avaleurs d’étoiles 
dimanche 23 septembre de 
14 h à 15 h 30
Spectacles	pour	les	3	à	7	ans.	Coût	:	5	$ par 
personne,	max.	15	$	par	famille.	Prochaines	
représentations	 les	 dimanches	 28	 octobre,	 
11	 novembre	 et	 16	 décembre.	 Au	 660,	 rue	
du	Couvent.	Information	:	Christine	Bolduc,	 
819-588-0307	ou	christine.bolduc@gmail.com.	

verger le groS pIerre

autocueillette  
de pommes
lundi 24 septembre à 10 h
Activité	 intergénérationnelle.	 Places	 limi-
tées.	 Inscription	obligatoire	 :	 819-849-7011,	
poste	 223.	 Gratuit	 pour	 les	 aînés	 et	 les	
grands-parents!

centre communautaIre de WatervIlle

Début du café des aînés 
lundi 24 septembre à 13 h
GRATUIT!	 Au	 660,	 rue	 du	 Couvent.	 
facebook.com/centrecommunautairewaterville

Salle deS métalloS de WatervIlle

Danse trad 
vendredi 28 septembre  
de 19 h à 23 h
Danse	trad	avec	Nicholas	Williams	et	invités,	
à	la	salle	des	Métallos	(30,	rue	Compton	Est).	
GRATUIT!

pavIllon deS artS et de la culture  
de coatIcook

Julien lacroix complet
vendredi 28 septembre à 20 h
Prix	courant	:	24	$	•	Prix	membre	:	21,60	$

muSée beaulne

Journée de la culture 
samedi 29 septembre  
de 10 h à 16 h
centre communautaIre de WatervIlle

mé-tissage 
samedi 29 septembre  
de 10 h à 16 h
Rencontre	 entre	 les	 mots	 et	 le	 textile,	 où	
tissage et poésie se lient d’amitié avec le 
Moulin	à	coudre	et	de	gentils	poètes	locaux.	
Au	660,	rue	du	Couvent.	GRATUIT!	Tous	
les détails sur journeesdelaculture.qc.ca

centre communautaIre de WatervIlle

œuvre collective  
en aquarelle 
samedi 29 septembre  
de 13 h à 16 h
Œuvre	collective	d’aquarelles	sur	le	thème	de	la	
communauté	avec	Roxane	Gutzeit-Godbout.	
Tous	les	détails	sur	journeesdelaculture.qc.ca

bIblIothèque de coatIcook

midi-conférence :  
la maladie aux mille 
énigmes
mardi 2 octobre de 12 h à 13 h
Par	Nathalie	Auger,	conseillère	aux	familles,	
Société	 Alzheimer	 de	 l’Estrie.	 Réservez	
un repas à 6 $	 ou	 apportez	 votre	 lunch.	 
Inscription	:	819-849-7011,	poste	223.	Gratuit!

bIblIothèque de coatIcook 

club de lecture 
mercredi 3 octobre à 13 h 30
parc de la gorge de coatIcook

soirée à foresta lumina 
jeudi 4 octobre dès 19 h
Soirée gratuite pour les résidents de la 
MRC de Coaticook. Détails et réservation :  
1-888-524-6473,	 gorgedecoaticook.qc.ca/
evenements. 

centre communautaIre élIe-carrIer 

Bingo spécial 
vendredi 5 octobre à 19 h
pavIllon deS artS et de  
la culture de coatIcook

rémi chassé 
vendredi  
5 octobre à 20 h
Prix	courant	:	30	$	•	Prix	membre	:	27	$ 

bIblIothèque de coatIcook 

heure du conte  
avec caroline 
samedi 13 octobre à 10 h 30

école SecondaIre la frontalIère

célébration du 
150e anniversaire 
de l’harmonie de 
coaticook 
samedi 13 octobre dès 13 h
Ensembles	 d’Asbestos,	 de	 Magog	 et	 du	
Haut-Saint-François	 en	 prestation	 tout	
l’après-midi,	 avec	 concert	 final	 réunissant	
150	musiciens.	Cadeaux	et	tirages	de	prix	en	
argent.	Billets	 à	 5	$ en vente au Centre de 
peinture	 Daniel	 Laroche.	 Gratuit	 pour	 les	 
15	ans	et	moins.

pavIllon deS artS et de  
la culture de coatIcook

perséides 
café-concert 
dimanche  
14 octobre à 12 h
Prix	courant	:	23	$	•	Prix	membre	:	20,70	$.  
Prix	 forfait	 Cafés-concerts	 :	 4	 spectacles	 
pour	50	$.

bIblIothèque de coatIcook 

conférence kilos zen de  
guylaine guevremont 
mardi 16 octobre à 18 h 30
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offre d’emploi

 

Sise	au	sud	de	Sherbrooke	et	comptant	une	population	de	près	de	19	000	habi-
tants,	la	MRC	de	Coaticook	est	à	la	recherche	d’une	personne	dynamique	pour	
pourvoir le poste suivant : 
                                                                                                                                                     

aménagIste 
(poste permanent)

                                                                                                                                                     
Sous	 la	 responsabilité	 du	 directeur	 général,	 vous	 consacrez	 votre	 temps	 de	
travail à la planification et à l’aménagement durable du territoire. Vous êtes 
notamment	responsable	de	la	mise	à	jour	et	de	la	mise	en	œuvre	du	Schéma	
d’aménagement et de développement durable (SADD).  

principales fonctions
•	 Superviser	 l’ensemble	 des	 politiques	 et	 règlements	 en	 lien	 avec	 l’aménage-

ment régional du territoire;
•	 Élaborer,	modifier	et	administrer	l’application	du	contrôle	intérimaire	pour	
sa	durée,	le	cas	échéant;

•	 Analyser	et	préparer	des	avis	de	différentes	natures	en	lien	avec	l’aménage-
ment du territoire;

•	 Présenter	et	recommander	à	la	MRC	les	options	et	enjeux	d’aménagement	
dans le cadre de la planification du territoire;

•	 Coordonner	tout	autre	projet	relatif	à	l’aménagement	du	territoire	et	au	déve-
loppement territorial.

exigences
•	 Sens	de	l’organisation,	autonomie	et	aptitudes	en	gestion	de	projet;
•	 Diplôme	d’études	universitaires	en	urbanisme	ou	dans	un	champ	de	compé-
tence	connexe;

•	 Expérience	pertinente	de	2	ans;
•	 Aisance	à	travailler	en	équipe;
•	 Bonne	capacité	de	communication	verbale	et	écrite;
•	 Possession	d’un	véhicule	et	possibilité	de	l’utiliser	dans	le	cadre	du	travail;
•	 La	connaissance	du	territoire	de	la	MRC	de	Coaticook	et	du	monde	muni-

cipal constitue un atout.

Ce concours vise à pourvoir un poste permanent à temps complet. L’horaire 
régulier	 de	 travail	 est	 de	 35	 heures	 par	 semaine.	 La	 rémunération	 et	 les	 
avantages	 qui	 l’accompagnent	 seront	 établis	 en	 fonction	 de	 la	 Politique	 des	
conditions de travail du personnel de la MRC de Coaticook. La date d’en-
trée en service est prévue le ou vers le 15 octobre 2018.	Vous	avez	jusqu’au	 
23 septembre 2018 pour nous faire parvenir votre candidature à la  
MRC de Coaticook :

MRC de Coaticook
Ressources humaines : Aménagiste
294,	rue	Saint-Jacques	Nord
Coaticook	(Québec)		J1A	2R3
info@mrcdecoaticook.qc.ca

conférence kilos Zen
mardi 16 octobre à 18 h 30
bibliothèque françoise-maurice de coaticook 
conférence gratuite
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AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     
AUX	PERSONNES	 INTÉRESSÉES	AYANT	LE	DROIT	DE	 SIGNER	UNE	
DEMANDE	DE	 PARTICIPATION	À	UN	RÉFÉRENDUM	CONCERNANT	
UNE	DEMANDE	VISANT	À	PERMETTRE	LA	RECONSTRUCTION	D’UNE	
PARTIE	DU	BÂTIMENT	SITUÉ	AU	45,	RUE	CLEVELAND	(ZONE	RD-314)	
EN	VUE	D’Y	AMÉNAGER	UN	COMPTOIR	DE	VENTE	DES	PRODUITS	

FABRIQUÉS	SUR	PLACE
                                                                                                                                                     
Avis est donné que lors d’une séance tenue le 10 septembre 2018 le conseil municipal 
a	approuvé,	par	un	second	projet	de	résolution,	la	demande	mentionnée	en	titre.
Cette résolution peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées 
afin qu’elle soit soumise à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.	Une	telle	demande	peut	provenir	de	la	zone	concernée	
RD-314	et	des	zones	contiguës	à	celle-ci.	Cette	demande	vise	à	ce	que	la	résolution	
adoptée par le conseil municipal soit soumise à l’approbation des personnes habiles 
à	voter	de	la	zone	concernée	et	de	celles	de	toute	zone	contiguë	d’où	provient	une	
demande valide.
La	délimitation	de	la	zone	concernée	
est illustrée sur le croquis ci-contre. La 
délimitation	des	zones	contiguës	peut	
être	consultée	à	l’hôtel	de	ville	durant	
les heures d’ouverture habituelles.
Pour	être	valide,	toute	demande	doit	:
•	 indiquer clairement l’objet de 
la	 demande	 et	 la	 zone	 d’où	 elle	
provient;

•	 être	reçue	à	 l’hôtel	de	ville	au	plus	
tard le 8e jour qui suit la date de 
publication du présent avis;

•	 être signée par au moins  
12	personnes	intéressées	de	la	zone	
d’où elle provient ou par au moins 
la majorité d’entre elles si le nombre 
de personnes intéressées dans la 
zone	n’excède	pas	21.

Si la résolution autorisant la demande 
ne fait l’objet d’aucune demande 
valide de la part des personnes inté-
ressées,	 celle-ci	 pourra	 être	 adoptée	
par	le	conseil	municipal	sans	qu’il	y	ait	approbation	des	personnes	habiles	à	voter.
Toute	personne	peut	obtenir	des	informations	plus	détaillées	quant	à	la	nature	de	la	
demande et obtenir les renseignements permettant de déterminer quelles personnes 
intéressées ont le droit de signer une demande de participation à un référendum en 
se	présentant	à	l’hôtel	de	ville,	situé	au	150,	rue	Child	à	Coaticook	durant	les	heures	
d’ouverture habituelles. 
DONNÉ	à	Coaticook,	ce	19	septembre	2018.
La	greffière,
Geneviève	Dupras

AUx CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIO-
NALE DE COMTÉ (MRC) DE COATICOOk

AVIS PUBLIC	 est	 donné	 par	 la	 soussignée,	 directrice	 générale	
adjointe	 et	 greffière	 de	 la	 susdite	municipalité	 régionale	 de	 comté	
(MRC),	et	ce,	en	vertu	de	l’article	433.1	du	Code municipal du Québec 
(L.R.Q.,	c.	c-27.1),	que	:
le	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Occupation	du	territoire	a	
approuvé	le	21	août	2018	le	règlement	de	contrôle	intérimaire	(RCI)	
que le conseil de la MRC a adopté en vertu de l’article 64 de la  
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme	(L.R.Q.,	c.	A-19.1),	lors	de	la	séance	
ordinaire tenue le 20 juin 2018. Celui-ci est donc maintenant en 
vigueur,	soit	le	:

RÈGLEMENT	NUMÉRO	7-004.1	(2018)
                                                                                                                                                     

Règlement de modification du règlement de contrôle 
intérimaire (RCI) 7-004 (2016) visant l’adoption des 

dispositions sur la protection des plaines inondables et 
des milieux humides

                                                                                                                                                          
Ce	règlement	a	pour	but	:
•	 de	mettre	à	jour	la	cartographie	des	contraintes	naturelles	du	bassin	
versant	de	la	rivière	Coaticook	en	intégrant	les	zones	inondables,	
les	zones	de	mobilité,	les	cônes	alluviaux	identifiés	de	même	que	
les	milieux	humides	identifiés	par	Canards	Illimités	en	2016	pour	
le	bassin	versant	de	la	rivière	Coaticook;

•	 d’intégrer	de	nouvelles	dispositions	sur	les	cônes	alluviaux,	puisque	
ce sont ces secteurs qui ont causé d’importants dommages lors de 
la	crue	de	juin	2015	et	qu’ils	constituent	un	risque	pour	la	sécurité	
publique	(sécurité	des	biens,	des	personnes	et	des	collectivités);

•	 d’intégrer	 de	 nouvelles	 dispositions	 à	 l’intérieur	 de	 la	 zone	 de	
mobilité	 de	 la	 rivière	Coaticook	 comme	 proposé	 par	 le	 labora-
toire	de	géomorphologie	et	dynamique	fluviale	de	l’Université	du	
Québec	à	Rimouski.

Ledit	règlement	est	dès	maintenant	déposé	au	bureau	de	la	soussi-
gnée,	sis	au	294	de	 la	rue	Saint-Jacques	Nord	à	Coaticook.	Toute	
personne intéressée peut en prendre connaissance durant les heures 
d’ouverture	 du	 bureau,	 et	 en	 obtenir	 copie	 moyennant	 les	 frais	
exigibles.	 Il	 est	 également	disponible	à	des	 fins	de	consultation	au	
bureau de chacune des municipalités dont le territoire fait partie de 
la MRC de Coaticook et sur le site de la MRC.
Aucun	 permis	 de	 construction,	 permis	 de	 lotissement,	 certificat	
d’autorisation ou certificat d’occupation ne peut être délivré en 
vertu	 d’un	 règlement	 municipal	 ou	 des	 règlements	 d’urbanisme	
d’une	municipalité	à	moins	de	respecter	les	exigences	contenues	au	
règlement	de	contrôle	intérimaire	no 7-004.1 (2018).
FAIT	à	Coaticook,	le	27	août	2018.
La	 directrice	 générale	 adjointe,	 secrétaire-trésorière	 adjointe	 
et	greffière,
Nancy	Bilodeau,	OMA
Cet avis public vaut également pour les 12 municipalités de la MRC et 
particulièrement	pour	Coaticook	et	Waterville	au	sens	de	l’article	345	 
de la Loi sur les cités et villes	(L.R.Q.,	c.	C-19).
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AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     

DEMANDE	D’AUTORISATION	AFIN	DE	
PERMETTRE	L’USAGE	«	LIEU	DE	CULTE	»	SUR	
LA	PROPRIÉTÉ	SITUÉE	AU	15,	ROUTE	141,	
DÉPOSÉ	DANS	LE	CADRE	DU	RÈGLEMENT	

MUNICIPAL	SUR	LES	PROJETS	PARTICULIERS	
DE	CONSTRUCTION,	DE	MODIFICATION	OU	
D’OCCUPATION	D’UN	IMMEUBLE	(PPCMOI)

                                                                                                                                                     
-	 le	11	juin	2018,	le	conseil	municipal	de	Coaticook	adop-
tait	la	première	résolution	approuvant	un	projet	particu-
lier	de	construction,	de	modification	ou	d’occupation	d’un	
immeuble	 (PPCMOI)	 pour	 l’immeuble	 situé	 sur	 les	 lots	
5	785	902	et	5	785	905,	du	cadastre	du	Québec,	circons-
cription	foncière	de	Coaticook,	situé	au	15,	route	141;

-	 le	20	juin	2018,	il	y	a	eu	publication	et	affichage	d’un	avis	
public annonçant la tenue d’une assemblée publique de 
consultation	concernant	la	demande	d’un	PPCMOI	pour	
cet immeuble;

-	 le	9	juillet	2018,	une	assemblée	publique	de	consultation	a	
été tenue à cet effet;

-	 le	9	juillet	2018,	le	conseil	municipal	de	Coaticook	adop-
tait une seconde résolution approuvant ledit projet;

-	 le	18	 juillet	2018,	 il	y	a	eu	publication	et	affichage	d’un	
avis public annonçant la tenue d’un registre jusqu’au  
13	août	2018	pour	que	le	projet	soit	soumis	à	la	tenue	d’un	
référendum	et	il	n’y	a	eu	aucune	demande	à	cet	effet;

-	 le	13	août	2018,	le	conseil	municipal	de	Coaticook	adoptait	
la résolution finale approuvant le projet pour l’immeuble 
situé	 sur	 les	 lots	 5	785	902	 et	 5	785	905,	 du	 cadastre	 du	
Québec,	 circonscription	 foncière	de	Coaticook,	 situé	au	
15,	route	141;

-	 le	 20	août	2018,	 la	Municipalité	 régionale	de	 comté	de	
Coaticook émettait un certificat de conformité relatif  
au projet;

-	 l’objet	 de	 la	 demande	 d’un	 PPCMOI	 est	 d’autoriser	
l’usage	 «	Lieu	 de	 culte	»	 sur	 la	 propriété	 située	 au	 
15,	route	141,	sur	les	lots	5	785	902	et	5	785	905,	du	cadastre	
du	Québec,	circonscription	foncière	de	Coaticook.

Le	PPCMOI	pour	l’immeuble	situé	sur	les	lots	5	785	902	et	
5	785	905,	du	cadastre	du	Québec,	circonscription	foncière	
de	 Coaticook,	 au	 15,	 route	 141,	 est	 autorisé	 à	 compter	
de la date de délivrance du certificat de conformité de la 
Municipalité	 régionale	 de	 comté	 de	 Coaticook,	 soit	 le	 
20	août	2018.

DONNÉ	à	Coaticook,	ce	19	septembre	2018.
La	greffière,
Geneviève	Dupras

AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     

RÈGLEMENT	NUMÉRO	12-5	RM330-3	(2018)
RÈGLEMENT	ABROGEANT	ET	REMPLAÇANT	TOUT	AUTRE	RÈGLEMENT	

RELATIF	AU	STATIONNEMENT
                                                                                                                                                     
AVIS est	donné	par	la	greffière	de	la	Ville	de	Coaticook	que	:
-	 le	 13	 août	 2018,	 avis	 de	 motion	 fut	 donné	 pour	 la	 présentation	 du	 règlement	 
numéro	12-5	RM330-3	(2018)	relatif	au	stationnement;

-	 le	10	septembre	2018,	le	conseil	municipal	adoptait	ledit	règlement;
-	 le	règlement	a	pour	but	d’abroger	et	de	remplacer	tout	autre	règlement	relatif	au	station-
nement	ainsi	que	d’intégrer	des	dispositions	visant	à	interdire	le	stationnement	de	roulotte,	
tente-roulotte,	véhicule	récréatif	ou	tout	autre	véhicule	de	même	nature	sur	la	voie	publique;

-	 l’original	du	règlement	numéro	12-5	RM330-3	(2018)	est	déposé	à	mon	bureau	dans	les	
archives	 de	 l’hôtel	 de	 ville	 où	 toute	 personne	 intéressée	 peut	 en	 prendre	 connaissance	
durant les heures d’ouverture.

Le	règlement	entre	en	vigueur	lors	de	sa	publication.

DONNÉ	à	Coaticook,	ce	19	septembre	2018.
La	greffière,
Geneviève	Dupras

AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     

DÉPÔT	À	LA	MUNICIPALITÉ	DU	
RÔLE	D’ÉVALUATION	FONCIÈRE
RÔLE	TRIENNAL	2019-2020-2021

                                                                                                                                                     
AVIS PUBLIC est	donné	par	la	greffière	de	
la Ville de Coaticook que :
-	 le	rôle	triennal	d’évaluation	foncière	de	la	
Ville	de	Coaticook,	devant	être	en	vigueur	
durant	 les	 exercices	 financiers	 2019-
2020-2021,	a	été	déposé	à	mon	bureau	le	 
13	septembre	2018,	et	que	toute	personne	
peut en prendre connaissance durant les 
heures d’ouverture habituelles.

Conformément	 aux	dispositions	 74.1	de	 la	
Loi sur la fiscalité municipale,	 avis est égale-
ment	 donné	 que	 toute	 personne	 ayant	 un	
intérêt	à	 contester	 l’exactitude,	 la	présence	
ou	 l’absence	 d’une	 inscription	 à	 ce	 rôle,	
relativement à un bien dont elle-même ou 
une	 autre	 personne	 est	 propriétaire,	 peut	

déposer une demande de révision prévue 
par la section I du chapitre X de cette loi.
-	 Pour	 être	 recevable,	 cette	 demande	 de	

révision doit remplir les trois conditions 
suivantes :
1 -  être déposée au plus tard le  

30	avril	2019;
2 - être déposée au bureau de la MRC 

de Coaticook au 294, rue Saint 
Jacques Nord, Coaticook,  
J1A 2R3,	ou	y	être	envoyée	par	cour-
rier recommandé;

3	-	 être	 faite	 sur	 le	 formulaire	 prescrit	
à cette fin et disponible à l’endroit 
ci-dessus indiqué;

4 - être accompagnée de la somme 
d’argent	 déterminée	 par	 le	 règle-
ment	 numéro	 25	 (2018)	 par	 la	Ville	
de Coaticook et applicable à l’unité 
d’évaluation visée par la demande.

DONNÉ	à	Coaticook,	ce	19	septembre	2018.
La	greffière,
Geneviève	Dupras
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AVIS PUBLIC 
AUx CITOYENS DE LA VILLE DE COATICOOk

                                                                                                                                                     
DEMANDE	DE	DÉROGATION	MINEURE

                                                                                                                                                     
AVIS PUBLIC	est	donné	par	la	greffière	de	la	Ville	de	Coaticook	que	le	conseil	municipal,	
lors	de	son	assemblée	ordinaire	du	9	octobre	2018	qui	se	tiendra	à	19	h	30	à	l’hôtel	de	ville	de	
Coaticook,	étudiera	la	demande	de	dérogation	mineure	au	règlement	de	zonage	de	la	Ville	de	
Coaticook	et	ses	amendements,	relative	à	l’immeuble	suivant	:
•	 Propriété	située	au	495,	rue	Bachand,	lot	3	310	314,	du	cadastre	du	Québec,	circonscription	
foncière	de	Coaticook	

La dérogation mineure vise à permettre d’attacher un abri d’auto au garage portant la super-
ficie	d’un	bâtiment	accessoire	à	103,32	m2.
•	 Propriété	 située	 sur	 le	 lot	 2	935	935,	 du	 cadastre	 du	Québec,	 circonscription	 foncière	 de	

Coaticook 
La	dérogation	mineure	vise	à	permettre	une	coupe	d’arbre,	récoltant	100	%	du	volume	de	bois	
sur un secteur du terrain d’un propriétaire forestier.
•	 Propriété	 située	 sur	 le	 lot	 3	148	029,	 du	 cadastre	 du	Québec,	 circonscription	 foncière	 de	

Coaticook 
La dérogation mineure vise à permettre :
•	 Un	lot	d’une	superficie	de	2769,8	m2	avec	une	largeur	au	chemin	de	43,95	m;
•	 Un	lot	d’une	superficie	de	2024,7	m2;
•	 Une	marge	de	recul	avant	minimale	de	7,51	m	pour	le	remplacement	d’une	résidence.

Toute	personne	intéressée	peut	se	faire	entendre	par	le	conseil	municipal	relativement	à	cette	
demande	en	se	présentant	aux	dates,	endroits	et	heures	fixés	pour	l’assemblée	du	conseil.

DONNÉ	à	Coaticook,	ce	19	septembre	2018.
La	greffière,
Geneviève	Dupras

APPEL D’OFFRES
                                                                                                                                                     

ENLÈVEMENT	DES	DÉCHETS	
ULTIMES	ET	DES	MATIÈRES	

COMPOSTABLES
                                                                                                                                                     
La	 Municipalité	 de	 Dixville	 demande	 des	
soumissions	pour	la	collecte,	le	transport	et	la	
disposition des déchets ultimes ainsi que des 
soumissions	pour	la	collecte,	le	transport	et	la	
disposition	 des	matières	 compostables	 pour	
une	 période	 de	 1	 an	ET	pour	 une	 période	
de	3	ans.
Le devis de soumission est disponible sur le 
site	Internet	du	système	électronique	d’appel	
d’offres	 du	 gouvernement	 du	 Québec	
(SEAO).
 

Les soumissions devront être en tout point 
conformes	 aux	 documents	 contractuels	 et	
aux	instructions	au	soumissionnaire	à	défaut	
de quoi la soumission pourra être rejetée.
Les soumissions devront être présentées 
suivant	 les	 formules	 prescrites,	 être	 signées	
par le soumissionnaire et parvenir au bureau 
de	 la	 Municipalité,	 dans	 une	 enveloppe	
cachetée,	 au	 plus	 tard	 le	 9	 octobre	 2018	 à	
9	 h,	 avec	 la	mention	 «	Soumission pour 
l’enlèvement des déchets ultimes et 
des matières compostables	».
Les soumissions seront ouvertes le même 
jour,	en	public	au	bureau	de	la	Municipalité,	
au	251,	chemin	Parker,	Dixville,	à	9	h.
La	 Municipalité	 de	 Dixville	 ne	 s’engage	
à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues.

DONNÉ	à	Dixville,	ce	19	septembre	2018.
Sylvain	Benoit
Directeur général et secrétaire-trésorier
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avis publics

AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     
Avis public est par la présente donné que 
le	 rôle	 triennal	 d’évaluation	 foncière	 de	 la	
Municipalité de Stanstead-Est,	devant	être	
en	vigueur	durant	les	exercices	financiers	2019, 
2020, 2021,	 a	 été	 déposé	 à	 mon	 bureau	 le	 
10 septembre 2018,	 et	 que	 toute	 personne	
peut	 en	 prendre	 connaissance	 à	 cet	 endroit,	
durant les heures d’ouverture habituelles.
Conformément	aux	dispositions	de	 l’article	74	
de la Loi sur la fiscalité municipale,	avis est égale-
ment donné que toute personne qui a un intérêt 
à	contester	l’exactitude,	la	présence	ou	l’absence	
d’une	 inscription	 à	 ce	 rôle,	 relativement	 à	 un	
bien dont elle-même ou une autre personne 
est	propriétaire,	peut	déposer	une	demande	de	

révision prévue par la section I du chapitre X 
de cette loi.
Pour	être	recevable,	une	telle	demande	de	révi-
sion doit remplir les conditions suivantes : 
1. être faite avant le 1er mai 2019 (au plus tard 

le 30 avril 2019);
2.	 être	 déposée	 à	 l’endroit	 suivant	 ou	 y	 être	

envoyée	par	courrier	recommandé	:
 MRC de Coaticook
	 294,	rue	Saint-Jacques	Nord
	 Coaticook,	Québec,	J1A	2R3;
3.	 être	faite	sur	le	formulaire	prescrit	à	cette	fin	

et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué;
4. être accompagnée de la somme d’argent 

déterminée	par	le	règlement	de	la	MRC de 
Coaticook et applicable à l’unité d’évalua-
tion visée par la demande.

DONNÉ	à	Stanstead-Est,	le	10	septembre	2018.
Claudine	Tremblay
Secrétaire-trésorière

AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     

DÉPÔT	DU	RÔLE	D’ÉVALUATION	
2019-2020-2021

PREMIÈRE	ANNÉE	D’APPLICATION	 
DU	RÔLE	TRIENNAL

                                                                                                                                                     
Avis public	est,	par	les	présentes,	donné	par	le	
soussigné secrétaire-trésorier de la Municipalité 
de	Compton	 que	 le	 rôle	 triennal	 d’évaluation	
foncière	de	la	municipalité	de	Compton,	devant	
être	 en	 vigueur	durant	 les	 exercices	 financiers	
2019-2020-2021,	a	été	déposé	à	mon	bureau	le	
10	septembre	2018,	et	que	toute	personne	peut	
en	prendre	connaissance	à	cet	endroit,	durant	
les heures d’ouverture habituelles.
Conformément	aux	dispositions	de	l’article	74.1	 
de la Loi sur la fiscalité municipale,	avis est égale-
ment donné que toute personne qui a un intérêt 
à	contester	l’exactitude,	la	présence	ou	l’absence	

d’une	 inscription	 à	 ce	 rôle,	 relativement	 à	 un	
bien dont elle-même ou une autre personne 
est	propriétaire,	peut	déposer	une	demande	de	
révision prévue par la section I du chapitre X 
de cette loi.
Pour être recevable, une telle demande 
de révision devra remplir les conditions 
suivantes :
•	 être	 déposée	 avant	 le	 1er mai 2019 (au plus 
tard	le	30	avril	2019);

•	 être	 déposée	 à	 l’endroit	 suivant	 ou	 y	 être	
envoyée	par	courrier	recommandé	:

MRC DE COATICOOk
294,	rue	Saint-Jacques	Nord	
Coaticook	(Québec)	J1A	2R3

•	 être	faite	sur	le	formulaire	prescrit	à	cette	fin	
et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué;

•	 être	 accompagnée	 de	 la	 somme	 d’argent	
déterminée	 par	 le	 règlement	 adopté	 par	 la	
MRC de Coaticook et applicable à l’unité 
d’évaluation visée par la demande.

FAIT	à	Compton,	ce	19	septembre	2018.
Philippe	De	Courval
Secrétaire-trésorier

PROXIMITÉ HUMAINE.PROXIMITÉ URBAINE.

AVIS PUBLIC
                                                                                                                                                     

AVIS	PUBLIC	D’ADOPTION	D’UN	
RÈGLEMENT	RELATIF	AU	CODE	

D’ÉTHIQUE	ET	DE	DÉONTOLOGIE	DES	
EMPLOYÉS	DE	LA	VILLE	DE	WATERVILLE

                                                                                                                                                     
Veuillez	 prendre	 note	 que	 le	 règlement	 intitulé	
«	Règlement	no 606 relatif au code d’éthique et de 
déontologie	des	employés	de	la	Ville	de	Waterville	»	
sera	adopté	par	le	conseil	municipal	de	Waterville	le	
1er	octobre	2018	à	19	h	à	l’hôtel	de	ville	de	Waterville,	
170,	rue	Principale	Sud,	Waterville.
La modification consiste en l’ajout de la nouvelle 
règle	 prévue	 par	 la	 Loi modifiant diverses dispositions 
législatives en matière municipale concernant notamment 
les règles d’après-mandat qui entrera en vigueur le  
19 octobre 2018. 

DONNÉ	à	Waterville,	le	5	septembre	2018.

Nathalie	Isabelle
Directrice	générale,	secrétaire-trésorière	et	greffière

PROXIMITÉ HUMAINE.PROXIMITÉ URBAINE.

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR
                                                                                                                                                     

RÈGLEMENT	NO 604
                                                                                                                                                     
Veuillez	 prendre	 note	 que	 le	 règlement	 intitulé	
«	Règlement no 604, portant sur les modalités 
de publication des avis publics de la Ville de 
Waterville	»	a	été	adopté	par	le	conseil	municipal	
de	Waterville	 le	 4	 septembre	 2018	 et	 est	 entré	 en	
vigueur le jour de la parution du présent avis.

DONNÉ	à	Waterville,	le	5	septembre	2018.

Nathalie	Isabelle
Directrice	générale,	secrétaire-trésorière	et	greffière


